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Turquie 

Association 
Professionnelle 

 
 Capitale  Ankara  

Langue(s)  Turc  
Monnaie  Livre Turque (TRY)  

Superficie  783 562 km²  
Population  82 003 882 habitants  

Densité de la population  104.66 habitants / km²  
PIB (2018)  766.509 Mrd $  

Parc automobile en 2016  16.320.927  
Longueur du réseau routier  978 000 kms  

Nb de véhicule pour 1000 habitants  199  
Fuseau horaire  GMT + 2  

Nombre de tués sur la route en 2016   9840  
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L’EXPERTISE AUTOMOBILE EN TURQUIE 

 

• TOBB (Turkiye Odalar ve Borsalar Birligi) (Union des Chambres et échanges de 
commodités en Turquie) est une grande confédération qui regroupe plusieurs secteurs 

d’activités différents dont les experts en automobile. Elle rassemble 1.5 millions de membres 
(petites, moyennes et grandes entreprises) répartis en 57 secteurs d’activité. Ses statuts 
reposent sur les textes européens traitant des chambres de commerce. Ces chambres de 

commerce ont pour fonction de développer les zones d’activité, de développer les entreprises, 
de développer la recherche et la formation. 

 

Conditions d’accès et exercice de la profession en Turquie 

• Pour devenir Expert en Automobile, il faut avoir effectué une formation universitaire de 2 

ans, un examen de présélection, 3 mois de stage expertise suivi d’un nouvel examen et enfin 

6 mois de stage en expertise. 

• En ce qui concerne le marché de l’expertise, il regroupe 200 cabinets et environ 1000 

experts qui exercent à titre individuel. Montant minimum des honoraires : 34€ 

• Délai maximum pour établir le chiffrage d’un sinistre en responsabilité civile : 7 jours, 

pour un sinistre en Dommages : 15 jours. 

• 1,5 millions de rapports par an sont stockés dans une base unique. 

• Expertise in situ est obligatoire en Turquie, Expertise à distance pas encore développée 

pour le moment. 
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